H20 Magazine

Fin de la pA®©riode de tolAGrance pour les interdictions de plastiques A usage unique

Dossier de<br /> la rA©daction de H20
August 2021

La France est engagA@e depuis plusieurs annA®©es sur la question de la rA©duction des emballages A la source. Alors que
I'Europe s'apprAdte A interdire un certain nombre de produits en plastique A usage unique A partir de samedi dans le cadre

de la directive Single Use Plastic, la France s'est dA©libA©rA©ment engagA©e dans la dA©marche, notamment par la loi anti-
gaspillage pour une A©conomie circulaire. Plusieurs produits en plastique A usage unique sont dA@jA interdits A l'instar des
gobelets, verres et assiettes jetables depuis janvier 2020 ou encore des pailles, couverts jetables, confettis en plastique

et A©ga|ement des boA®tes en polystyrAne expansA© (boA®tes A sandwich) depuis le 1er janvier 2021. Des objectifs ont A©
fixA©s pour les industriels, qui doivent supprimer 450 000 tonnes d'emballages en plastique A usage unique d'ici 2025.
L'objectif fixA© par la loi anti-gaspillage pour une A©conomie circulaire est d'atteindre zZA©ro emballage plastique d'ici 2040.

Les emballages jetables seront interdits dans les fast-foods dA"§ le 1er janvier 2023 : tous les repas pris sur place B
devront Adtre servis dans de la vaisselle rAGutilisable. Enfin, mA®me si peu de gens le savent : un tarif rA©duit est appliquA©
sur les boissons lorsqu'un client vient avec son propre rA©cipient depuis la promulgation de la loi en fA©vrier 2020.
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